
Mécanisme de la poursuite 
 

 
Lorsqu’un créancier de parvient pas à se faire payer, il peur recourir à 
L’Office des Poursuites compétent pour le domicile de son débiteur. 
 
L’Office ne vérifie pas la véracité des prétentions du créancier qui doit, 
cependant, avancer les frais selon un barème fixé par le Conseil fédéral. 
 
Si le débiteur n’est pas d’accord de payer, à tort ou à raison, il peut faire 
opposition dans les 10 jours, ce qui a pour effet de stopper la poursuite. 
 
Le créancier doit alors s’adresser à un juge pour demander la mainlevée de 
l’opposition. 
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